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ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement de coordination, le groupe LFI-NFP réitère son opposition totale au projet de 
holding France Médias - regroupant France Télévisions, Radio France et l'Institut national de 
l'audiovisuel (INA).

Contrairement à ce qu'affirme la ministre de la Culture Rachida Dati dans les médias - et encore très 
récemment au micro de Sud Radio - ce projet de holding créé une véritable brèche à l'indépendance 
éditoriale des 3 sociétés de l'audiovisuel public concernés par le périmètre de la holding. Cette 
crainte est malheureusement loin d'être infondée. A titre d'illustration, dans le rapport que l'ex-
présidente de France Inter Laurence Bloch a rendu sur le sujet à la ministre au mois de juin, cette 
dernière appelle notamment à la nomination d’un directeur de l’information « placé au niveau de la 
holding sous la responsabilité directe du PDG ». Conçu pour des raisons « d’efficacité », ce poste 
pourrait concentrer dans les mains d’une seule personne de trop grandes prérogatives éditoriales, 
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faisant courir un risque certain de perte d'indépendance éditoriale des rédactions des sociétés de 
l'audiovisuel public et un risque d’uniformisation, au détriment du pluralisme des rédactions. Même 
la présidence de France Télévisions, qui soutient pourtant la réforme, estime que « la création d’une 
direction de l’information unique (…) appelle d’importantes réserves ».

Ce projet suscite ainsi la crainte légitime des syndicats. A titre d'illustration, 6 syndicats du groupe 
Radio France ont lancé un appel à la grève illimitée à partir du 26 juin 2025, et soulignent le fait 
que le ""retour du projet de loi sur la fusion de l'audiovisuel public"", est un projet qui ""reste la 
plus grande menace pour nos missions de service public"". Ils y voient avant tout un ""montage 
bureaucratique et politique"" qui ""menace gravement l’indépendance de Radio France, sa mission 
de service public et l’existence même de certaines antennes"". ""Sous prétexte de réforme, c’est une 
déstabilisation et un affaiblissement organisés."""


